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Annonce n° 1798
88 - Vosges

ASSOCIATIONS 

Créations 

Déclaration à la préfecture des Vosges
L'URSIBAR.
Objet : créer lieu de rencontre à thème et de convivialité sous la forme d'un café culturel associatif ; Etre un lieu de
partage et d'échanges intergénérationnels et interculturels, un espace de réflexion et de paroles, de solidarité, de
respect de l'environnement, d'ouverture au monde, d'éducation populaire, d'expression artistique ; ; ; Etre un lieu qui
s'inscrit au cœur de la cité, donnant la parole aux habitants, faisant vivre au quotidien des liens sociaux de proximité ;
Mettre en œuvre toute action en lien avec les buts de l'association ;
Siège social : Mairie d'Uxegney, rue de la Mairie, 88390, 88390 Uxegney.
Date de la déclaration : 4 juin 2021.
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